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MESDAMES, MESSIEURS,

Le 10 octobre 2007, Madame Nathalie Kosciusko-Morizet, secrétaire d’État auprès du ministre d’État, ministre de l’Écologie, du Développement et de l’Aménagement durable, chargée de l’écologie, présidait à Lyon le premier Comité de pilotage (COPIL) PCB – Rhône.

La pollution du Rhône par les polychlorobiphényles (PCB) rendait nécessaire une initiative gouvernementale novatrice, un geste fort, en direction de toutes celles et ceux (riverains, élus territoriaux, professionnels, amoureux de la nature) qui s’inquiètent pour l’avenir de cette artère fluviale dont le bassin recouvre près d’un quart de la surface de la France. Historiquement, la majeure partie des activités économiques du bassin du Rhône a un rapport plus ou moins direct avec le système hydrographique ; quand elles n’en viennent pas, elles y conduisent bien souvent.

Le milieu aquatique rhodanien est caractérisé par la richesse de sa biodiversité, qu’il s’agisse des différents milieux qui le composent (cours d’eau et plans d’eau, zones humides, eaux souterraines, eaux de transition), que par les espèces qui y vivent. 

Il est aisé, dans ces conditions, de mieux comprendre le fort retentissement dans l’opinion publique de toute pollution venant perturber l’équilibre du bassin du fleuve. Si la présence de produits organiques persistants de type PCB n’est, hélas, pas une nouveauté pour le Rhône, les premières analyses y ayant révélé la présence de PCB remontant à 1986, elle occupe depuis quelques années les devants de l’actualité régionale et nationale. 

Courant 2005, M. Cédric Giroud, pêcheur professionnel dans le canal de Jonage, en amont de Lyon, fait analyser la chair de poissons, fruits de sa pêche, afin de rassurer ses clients. Il souhaitait, en toute simplicité, lever leurs inquiétudes suite à une épidémie de botulisme dont avaient été victimes des oiseaux aquatiques dans le secteur du Grand Large, au débouché de ce bras du Rhône. Si les résultats des analyses pratiquées ne détectaient pas de bactéries anaérobies du genre Clostridium (responsables du botulisme), elles démontraient une concentration anormalement élevée de polychlorobiphényles dans la chair des poissons analysés.

Étonnamment, dans un même temps, la direction départementale des services vétérinaires du Rhône procédait, dans le cadre de la surveillance des denrées alimentaires mises en vente sur les étals des marchés, à une analyse de poissons d’eau douce proposés à la commercialisation. Celle-ci révélant une teneur anormalement élevée de PCB dans la chair des poissons, les services vétérinaires alertèrent le Préfet du Rhône.

En réponse à cette alerte sanitaire, le préfet du Rhône interdisait, le 14 septembre 2005, la consommation des poissons pêchés dans les deux zones contaminées : le Canal de Jonage et le plan d’eau du Grand Large. Cette décision administrative ne constituait que le premier maillon d’une chaîne d’arrêtés pris par les préfets des autres départements bordant le Rhône sur la quasi-totalité de son cours, au fur et à mesure que de nouvelles analyses effectuées sur la faune piscicole révélaient sa contamination par les polycholorobiphényles.

Peu de temps après l’arrêté d’interdiction pris par le préfet du Rhône, l’Association des pêcheurs professionnels du Rhône et de l’aval Méditerranée déposait une plainte contre X. Celle-ci devait être, elle aussi, suivie du dépôt de nombreuses autres saisines des tribunaux, émanant de diverses fédérations de pêche de loisirs et de municipalités au premier rang desquelles figure celle déposée par M. Michel Forissier, maire de Meyzieu, le 22 février 2007. 

Cette mobilisation traduisant une sourde et légitime inquiétude, qualifiée par certains de « Tchernobyl à la française » était relayée par les médias, d’autant que l’apparent immobilisme des pouvoirs publics laissait libre cours aux bruits les plus divers sur l’origine et les conséquences de ces composés organiques sur la santé humaine. Parallèlement, les préoccupations écologiques et environnementales avaient constitué l’un des thèmes majeurs de la campagne électorale pour l’élection présidentielle et le ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables lançait les prémisses d’une sensibilisation sans pareille de la population en annonçant le « Grenelle de l’environnement ».

Force est de reconnaître que l’absence d’informations claires et précises sur ces produits au nom si barbare et aux effets mal connus ne pouvait que laisser le champ libre au développement d’une forme d’angoisse collective. D’autant plus que l’un des premiers producteurs de PCB au monde est l’entreprise Monsanto, connue pour les OGM. Si l’information ne supprime pas le danger, il apparaît souvent qu’elle permet du moins de s’en protéger au mieux.

C’est dans ces conditions et afin de mieux connaître ce phénomène de pollution, dont le Rhône a été le révélateur (on sait désormais que les PCB sont présents dans la quasi-totalité des réserves aquatiques mondiales) qu’à l’initiative de son président Patrick Ollier, la commission des affaires économiques, de l’environnement et du territoire m’a confié, lors de sa réunion 10 octobre 2007, la mission de présenter un rapport sur la pollution du Rhône par les PCB. 

Je voudrais remercier ici toutes celles et tous ceux, institutionnels, adhérents d’associations, élus, citoyens, scientifiques, qui m’ont accompagné dans cette démarche cognitive en m’apportant leur concours et leurs connaissances sur un sujet technique et complexe. Ils m’ont ainsi permis de lever un coin du voile qui recouvrait une pollution que nous devons impérativement prendre en compte pour assurer, au-delà du seul Rhône, le devenir de la planète.



---------------------------------------------------------------------------------

I.— LES PCB, DES POLLUANTS ORGANIQUES DÉSORMAIS INTERDITS 
Synthétisés en laboratoire dès 1881 en Allemagne, les PCB, ou polychlorobiphényles, sont des produits chimiques n’existant pas à l’état naturel et contenant un nombre variable d’atomes de chlore. Cette appellation ne regroupe pas moins de 209 molécules différentes, ou congénères, dont les structures sont plus ou moins complexes. Ces différents congénères ont en commun des propriétés physiques particulières qui en ont fait l’un des symboles de l’aventure industrielle et de la révolution chimique du XXème siècle.
Ce n’est qu’après plusieurs décennies d’utilisation massive que des études toxicologiques ont conduit non seulement à interdire la production et l’utilisation des PCB, mais encore à en réglementer leur élimination.
Face aux dangers sanitaires et environnementaux que représentent les polluants organiques persistants, les pouvoirs publics ont élaboré, tant à l’échelon européen qu’au niveau national diverses réglementations afin d’en limiter les rejets dans l’environnement. Toutefois, le recours massif à ces dérivés chlorés et leur utilisation sans précaution pendant près de cinquante années ont contaminé le milieu naturel, créant une pollution historique des sols et des cours d’eau.
En France, la pollution du Rhône est, depuis 2005, le révélateur d’une contamination générale aux multiples répercussions. L’action des riverains, relayée par les ONG et les élus locaux, a interpellé les pouvoirs publics et servis de déclencheur à une action gouvernementale d’envergure. 

A.— UN PRODUIT DE SYNTHÈSE PERFORMANT MAIS TOXIQUE
Les PCB sont des composés organiques chlorés dérivés du benzène. Ils sont obtenus par chloration du radical biphényle (constitué de deux cycles aromatiques ou noyaux benzéniques reliés). Au cours de la chloration, les atomes de chlore (au nombre de un à dix) sont substitués aux atomes d’hydrogène du radical biphényle en présence d’un composé chimique facilitant la substitution. Les composés organiques ainsi obtenus présentent des propriétés spécifiques : une grande stabilité à la chaleur, une très faible inflammabilité et une très grande viscosité.

Ces caractéristiques physiques exceptionnelles en ont fait des produits industriels de base, entrant dans la composition et la fabrication de nombreuses autres substances qui ont progressivement colonisé l’environnement quotidien de l’Homme du vingtième siècle. Appréciés pour leurs usages multiples et leurs coûts relativement modiques, les PCB ont été largement utilisés à divers stades de la production industrielle de masse à une époque où l’on se souciait beaucoup plus du développement économique que de l’impact sanitaire et environnemental des substances mises sur le marché.

Si les polychlorobiphényles présentaient un réel intérêt dans le développement de produits industriels innovants, ces mêmes caractéristiques de stabilité et de résistance à la chaleur qui leur avaient donné un statut particulier auprès des industriels sont ensuite apparues comme des inconvénients majeurs tant pour la santé humaine que pour l’environnement. 

Bien que les effets sanitaires sur l’homme des PCB aient été connus dès 1937, ce n’est qu’après un épisode d’intoxication massive au Japon et à Taïwan à la fin des années soixante et la mise en évidence de leur présence persistante dans les milieux naturels que la Suède (1972), les États-Unis (1976) et la France (1979) ont interdit leur utilisation en application ouverte, puis que leur production, leur utilisation et leur commercialisation ont été interdites définitivement en France en 1987.

1. L’utilisation massive de produits de synthèse très performants
La production mondiale de PCB, entre le début de leur production industrielle en 1929 et leur interdiction en France en 1987 est estimée à environ 1,3 million de tonnes, dont près de 400 000 tonnes seraient actuellement dispersées dans l’environnement. Sur une période plus courte, la production cumulée des deux unités françaises de Jarrie et de Pont-de-Claix est estimée à près de 180 000 tonnes dont environ 124 000 tonnes (78 %) étaient destinées au marché français. 

Outre le développement considérable de la chimie du chlore au sortir de la première guerre mondiale, une production aussi importante trouve son explication dans les qualités intrinsèques des PCB qui ont conduit à leur emploi dans des secteurs industriels très diversifiés.




--------------------------------------------------------------

Des produits « miracles » pour l’industrie comme pour les ménages
Les PCB ont l’apparence d’un liquide huileux incolore. Ils présentent une grande stabilité à la chaleur et une forte résistance au feu. Autant de caractéristiques physiques intéressantes pour l’ensemble des industries, que ce soit pour participer aux processus de fabrication eux-mêmes que pour inclure ces produits au sein d’appareils destinés à la commercialisation.

Les propriétés physiques des PCB sont généralement accentuées en fonction de leur degré de chloration et de la structure propre de leur molécule. C’est ainsi que, selon les positions occupées par les atomes de chlores sur le radical biphényle, le congénère obtenu sera plus ou moins stable, notamment d’un point de vue thermo-dynamique. 

Les polychlorobiphényles sont des substances qui présentent la capacité d’emmagasiner de l’énergie électrostatique. Ils peuvent donc être exposés à un champ électrique élevé. Cette propriété a rendu les PCB particulièrement attrayants dans le phénomène d’électrification de la planète au siècle dernier. C’est la raison pour laquelle, ils ont été abondamment utilisés dans l’ensemble des appareils électriques, principalement les transformateurs, les condensateurs (industriels ou ménagers) et les électro-aimants, ainsi que dans les ballasts des lampes à fluorescence et des systèmes d’éclairage au néon. 

Par ailleurs, les PCB présentent d’intéressantes qualités adhésives (qui leur permettent par ailleurs de se fixer sur les particules en suspension dans l’eau) qui en ont fait des agents largement utilisés en système dispersif, donc ouvert. Cette propriété explique leur large utilisation dans les encres (principalement celles des systèmes de reprographie par effet thermique), les pâtes à papier, les textiles (notamment les textiles synthétiques), les revêtements de sols tels que les linoléums, les peintures, les câbles, les cordes. On retrouve également les PCB dans différents adhésifs, les caoutchoucs, les joints d’isolations et les mastics et certains carburants. Les PCB entraient aussi dans la composition des polychlorures de vinyle, ainsi que dans les cartes électroniques.
Leur stabilité élevée à la chaleur, leur capacité à transmettre la chaleur dégagée par une résistance électrique et leur pouvoir isolant en ont fait le fluide thermo-vecteur utilisé largement pendant une trentaine d’années dans les radiateurs à bains d’huile. 

Leur forte propriété lubrifiante a également conduit à se servir des PCB comme fluides hydrauliques, comme huiles de lubrification dans certains appareils mettant en contact des pièces animées de mouvements et comme huile d’usinage de métaux. 

Leur viscosité a conduit à utiliser les polychlorobiphényles comme agents antioxydants. À ce titre ils ont été employés comme revêtement protecteur de matériaux ferreux au contact de l’eau afin de ralentir leur corrosion (piles de pont, canalisations). 

Sans que le rapporteur ait été en mesure de vérifier cette information, les PCB auraient même été utilisés, en raison de leur pouvoir onctueux par l’industrie cosmétique et seraient entrés dans la composition de certains rouges à lèvres.
Une autre source d’intérêt des PCB, du moins de ceux contenant un nombre élevé d’atomes de chlore, découle de leur grande stabilité. Les PCB présentent en effet une longévité exceptionnelle. Leur emploi constituait donc un gage de durabilité des équipements et matériels dans lesquels ils étaient utilisés comme lubrifiants ou comme isolants : moteur, appareils électriques…

Enfin, et cela constitue sans doute une source de préoccupations parmi les plus fortes, les PCB étaient également connus par l’industrie chimique pour leur pouvoir biocide. Cette propriété a conduit les producteurs de l’agrochimie à les utiliser comme agents dispersant des pesticides et insecticides en agriculture.

L’éventail d’utilisation des polychlorobiphényles et leur faible coût de production en ont fait des produits essentiels de l’industrie chimique du vingtième siècle et des produits de base non seulement du développement économique, mais aussi de l’amélioration de la vie quotidienne de l’homme. À ce titre, ils ont été omniprésents dans son environnement. 

d) Du rêve industriel au cauchemar environnemental
Des matières plastiques à l’éclairage en passant par les joints d’étanchéité et de dilatation des immeubles, on ne compte plus les applications pratiques de l’utilisation des PCB. Ces utilisations concernent à la fois des systèmes clos, dans lesquels les PCB sont emprisonnés et peuvent a priori être confinés tant que le système demeure étanche (transformateurs, condensateurs, moteurs…) et des systèmes ouverts qui ne garantissent pas leur non-dissémination dans l’environnement (encres, papier, insecticides adhésifs, huiles d’usinage…).

Paradoxalement, ce qui constituait des avantages exceptionnels assurant l’expansion des PCB, en particulier leur stabilité, se révèle être un inconvénient majeur au regard de leur impact sur la santé humaine et animale ainsi que sur l’environnement.

À cet égard, il convient de souligner que les chimistes et les physiciens ne mesurent pas leur longévité en terme de durée de vie, mais évoquent, comme pour les matières nucléaires, la notion de « demi-vies », ce qui laisse entendre que si leur volume tend à diminuer de façon asymptotique (ils ne disparaissent jamais totalement), ils sont dotés d’une relative immortalité. C’est au regard de cette exceptionnelle longévité que les PCB ont été classés parmi les polluants organiques persistants par la Convention de Stockholm de 2001. Les informations sur la durée de vie des PCB sont extrêmement diverses et varient de quelques semaines à l’infini, en passant par des durées de vie atteignant plusieurs siècles. Une chose toutefois semble certaine, plus le degré de chloration du noyau biphényle est élevé, plus longue sera la durée de vie du congénère. Ainsi les demi-vies suggérées pour un certain nombre de biphényles polychlorés dans des milieux naturels seraient les suivantes :

– d’une semaine dans l’air, huit mois dans un milieu aquatique à deux années dans le sol ou les sédiments pour un monochlorobiphényle (PCB ne contenant qu’un seul atome de chlore) ;

– six années quel que soit le milieu pour le décachlorobiphényle (PCB dont la chloration est maximale et comprenant dix atomes de chlore). 

Cette longévité fait des polychlorobiphényles des substances non biodégradables qui, associées à leur caractère biocide, représentent, à terme, une menace pour l’homme et la nature (cf. p. 21 et suivantes). La prise de conscience des risques a entraîné une évolution progressive de la réglementation depuis l’interdiction du produit en 1987.
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b) La contamination par l’alimentation
Sujets à la bioaccumulation et à la bioamplification, les PCB sont des produits toxiques dont se nourrissent certains animaux tout au long de la chaîne alimentaire aquatique depuis de minuscules organismes invertébrés jusqu’aux poissons. Leurs prédateurs -dont les oiseaux pêcheurs, les mammifères marins tels que les cétacés- s’en nourrissent à leur tour et peuvent ensuite les « exporter » sur de vastes territoires, via leurs déplacements. Très lipophiles, les PCB se fixent majoritairement dans les organes et tissus adipeux. 

Au bout de la chaîne alimentaire, l’homme est donc bien évidemment exposé. Et l’alimentation constitue même, selon l’INERIS, la principale source de contamination pour la population générale 97 %, l’air représentant 3 % des apports en PCB. Au surplus, les denrées d’origine animale représentent 80 % de la contamination alimentaire.

L’exposition alimentaire est toutefois susceptible de varier en fonction notamment de la masse corporelle, de l’âge et bien évidemment des habitudes de consommation. Les aliments les plus à risque sont, en proportion de leur part dans l’alimentation, en tout premier lieu, les poissons de mer comme d’eau douce et les fruits de mer, puis la viande et les produits laitiers et, enfin, les végétaux et les œufs.

[image: image1.png]Les principaux aliments vecteurs de PCB
Contaminationiconsommation

Concentration dans les graisses animales

+ Poissons d'eaux douces et de mer. variations avet le mode de vie (eaux
profondes ou sédiments), e lieu de péche, Ia teneur en graisse, le poids

contriaution & Fapport en PCB : 32% (fermmes) & 49% (enfants)
* Viandes

cortriaution & Fapport en PCB: 16% 3 31%
+ Produts altiers

cortriaution & Fapport en OB 14% 3 27%
- Végétaux

contribution 3 Fapport en PCB : 5% 4 12%
- Eifs

contribution & 'apport en PCB :7,6% enfants




Source : AFSSA, décembre 2007.

Concernant le nourrisson ou le petit enfant allaité, l’absorption des PCB s’effectue par le lait maternel. Caractérisé par sa forte teneur en lipides, ce dernier peut accumuler de grandes quantités de PCB. La contamination de l’embryon in utero a également été observée. Selon une étude publiée en 2000, par l’Agence américaine des substances toxiques et du registre des maladies (4), citée par l’INERIS, on observe une diminution des concentrations de ces substances dans le sérum et le lait maternel depuis la fin des années 1970. Du fait de leur longue durée de vie et de leur bioaccumulation, ces substances sont lentement éliminées, dans les selles ou par le lait maternel.
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c) Une toxicité confirmée pour l’homme 
Si dès 1937, les fabricants de PCB aux États-Unis et en particulier l’entreprise Monsanto, ont eu des preuves scientifiques de l’effet toxique des PCB sur les personnels exposés de manière directe et aiguë, lesquels développaient une « chloracné » et des troubles hépatiques, la prise de conscience publique de la toxicité et de l’omniprésence de ces molécules n’est intervenue que trente ans plus tard, à la fin des années 1960.

Ainsi, en 1966, furent découverts, en Suède, des PCB dans le tissu de poissons et d’oiseaux piscivores, puis la contamination de l’ensemble de la chaîne alimentaire.

En 1968, au Japon, lors d’une pollution accidentelle résultant d’une fuite dans un système de réfrigération, 1 800 personnes de la région de Yusho ayant consommé de l’huile de riz contaminée par les PCB furent atteintes d’une maladie caractérisée par des éruptions cutanées graves, une décoloration des lèvres et des ongles et un gonflement des articulations. Après avoir identifié les PCB comme substance génératrice de cette maladie, des chercheurs entreprirent d’effectuer un suivi médical des victimes. Les résultats montrèrent que les enfants nés de mères contaminées pendant leur grossesse présentaient un taux de mortalité précoce, puisque 25 % d’entre eux décédaient avant l’âge de quatre ans, ou un taux d’affection neurologique élevé. De plus, les PCB étaient toujours détectables dans le sang des personnes contaminées vingt-six ans après l’accident. Un autre accident survenu à Yu-Cheng, à Taiwan, en 1979, à l’origine de la contamination, dans des circonstances comparables à l’accident japonais, de près de deux mille personnes confirma le caractère hautement toxique des PCB, la mortalité par cirrhose du foie et par d’autres pathologies hépatiques étant significativement augmentée parmi les victimes de cet accident. 

Outre l’observation des affections engendrées par des pollutions accidentelles, nombre d’études épidémiologiques ont été effectuées dans le cadre d’une exposition chronique, parmi des populations particulièrement exposées, comme les pêcheurs et les personnes habitant autour des Grands Lacs aux États-Unis et au Canada, les populations Inuits (Canada), les pêcheurs de la mer Baltique (Suède) ou de la mer du Nord (Danemark).

La toxicité résultant d’une exposition chronique élevée, à moyen et long terme, est sans doute plus néfaste que la toxicité aiguë relative à une exposition accidentelle de courte durée. En effet, outre les affections précédemment observées dans les cas de pollutions accidentelles, à savoir dermatologiques, hépatiques, neurologiques, l’exposition chronique à forte dose peut engendrer, des infections respiratoires, des symptômes gastro-intestinaux, des effets endocriniens, oculaires et immunologiques. L’altération du développement neurologique et comportemental (et notamment le déficit de développement psychomoteur et d’apprentissage du langage) d’enfants nés de mères exposées à une importante consommation de poissons contaminés mérite en particulier d’être soulignée.

Concernant les effets cancérigènes, en revanche, la communauté scientifique internationale ne s’accorde pas sur la classification des PCB. Si l’Union européenne n’a pas reconnu, en 2004, les PCB parmi les substances classées cancérigènes, tant le Centre international de Recherche sur le Cancer (CIRC), qui fait partie de l’Organisation mondiale de la santé, que l’Agence de protection de l’environnement américaine (Environment Protection Agency, EPA) les ont classés comme possiblement cancérigènes pour l’homme, respectivement en 1987 et 1997.

Les études réalisées expérimentalement sur des animaux tels que les rats et les singes confirment, dans l’ensemble, les observations effectuées sur l’homme, avec en outre, certains effets endocriniens susceptibles d’agir sur la reproduction.

Les PCB ont été classés en deux catégories en fonction de leurs propriétés toxicologiques :

• les PCB de type dioxine (PCB-DL, dioxine like) (6) ont une toxicité comparable à celle des dioxines et ont été rattachés, par le truchement d’un facteur d’équivalence toxique, à la réglementation existante sur les dioxines. Ces PCB-DL sont partiellement métabolisables et en général bien représentés dans les aliments mais à des teneurs bien inférieures à celles des PCB de la deuxième catégorie ;

• les PCB-NDL (non dioxine like) ne présentant pas de toxicité similaire aux dioxines – ce qui n’exclut pas une toxicité spécifique, ne font pour l’instant l’objet d’aucune réglementation sur le plan sanitaire. Une telle réglementation est cependant en cours d’élaboration au niveau communautaire. Très chlorés, très peu métabolisables et lourds, les PCB-NDL s’accumulent davantage dans l’organisme que les PCB peu chlorés mais sont réputés moins toxiques. En conséquence, on les retrouve dans les aliments à des teneurs supérieures à ceux de la première catégorie.

Dans le contexte d’une exposition générale de la population humaine, n’y aurait-il pas moyen de définir un seuil d’exposition neutre pour la santé humaine ? Les scientifiques ont cherché à répondre à une telle question en déterminant une valeur d’exposition qui serait sans conséquence pour la santé humaine. Dans un premier temps, en l’absence de valeur toxicologique de référence officielle de l’Organisation mondiale de la santé, plusieurs pays ont adopté des doses journalières tolérables (DJT) pour fixer des teneurs limites en PCB dans certains aliments, notamment les poissons. Ainsi, en France, la première DJT de 5 microgrammes par kg de poids corporel avait été proposée par le Conseil supérieur de l’hygiène publique de France (CSHPF) en 1991 en se basant sur un mélange commercial, le Phénoclor-DP6 et des effets toxiques observés sur le rat. La même année, le Canada proposait sa propre DJT de 1 microgramme par kg de poids corporel sur des bases scientifiques similaires et en 1992, le Japon adoptait la même DJT que le CSHPF.

Par la suite, une dose de référence journalière de 20 nanogrammes par kg de poids corporel a été proposée pour le mélange commercial Aroclor 1 254 en 1996 par l’EPA et pour l’ensemble des 209 congénères de PCB en 2000 par l’Agence américaine des substances toxiques et du registre des maladies (ATSDR), sur la base des effets immunologiques observés chez le singe.

Des données humaines confortent cette dose de référence. À la suite des deux accidents de contamination survenus au Japon et à Taïwan, a été étudiée la relation entre la concentration de PCB dans le lait de la mère et le développement neurologique de l’enfant. Une dose sans effet de 0,093 microgramme par kg de poids corporel par jour a été identifiée. Après application d’un facteur de sécurité de 6 pour tenir compte de l’incertitude, la dose de référence journalière correspondante serait de 20 nanogrammes par kg de poids corporel.

Compte tenu de la convergence de différentes études toxicologiques vers une même valeur de référence, l’OMS a proposé, en mai 2002, une dose de référence de 20 nanogrammes par kg de poids corporel par jour pour l’ensemble des 209 congénères. Exprimée sous la forme d’une dose journalière tolérable, cette dose de référence a été retenue par la Commission européenne en 2001 et par l’AFSSA en 2003.




-----------------------------------------------------------------

2. La protection de la santé humaine
Compte tenu de la forte prévalence de la contamination par voie alimentaire, les autorités sanitaires ont souhaité limiter autant que possible l’exposition alimentaire des populations et interdire à la consommation les produits trop fortement contaminés. La question de la contamination des eaux potables a également été soulevée.

a) Le contrôle des denrées alimentaires
Dès 1988, alors qu’aucune réglementation n’était alors envisagée dans l’Union européenne, en France, un arrêté ministériel (23) pris après consultation du Conseil supérieur de l’hygiène publique de France disposait que les poissons ayant une concentration en PCB supérieure à 2 milligrammes/kg de poids frais étaient impropres à la consommation. Ce même taux avait été retenu par le Canada et les États-Unis en 1982.

Ce n’est qu’à la suite de la crise improprement appelée « crise de la dioxine », survenue en Belgique en 1999, mais qui résultait en réalité de la découverte de pyralène dans la nourriture de poulets d’élevage, que l’Union européenne a souhaité, à son tour, limiter l’exposition directe et indirecte des consommateurs. Les procédures en vigueur de surveillance des denrées alimentaires mises sur le marché n’avaient jusqu’alors pas expressément inclus les dioxines et les PCB dans la réglementation relative aux contaminants dans les denrées alimentaires (24).

Force a été de constater, à la suite de l’évaluation de l’exposition alimentaire de la population européenne réalisée, en 2000, à partir des données recueillies dans les États membres par le comité scientifique de l’alimentation humaine et celui de l’alimentation animale, que le niveau d’exposition d’une partie importante de cette population pouvait être supérieur à la dose journalière tolérable de PCB dans les denrées alimentaires. 

Ne pouvant, par conséquent, faire abstraction de l’omniprésence et de la rémanence des PCB, les autorités sanitaires européennes ont pris en compte, lors de la définition des teneurs maximales en PCB-DL dans divers aliments, de ce principe de réalité et élaboré une réglementation qui est fonction d’un « bruit de fond », c’est-à-dire l’exposition minimale moyenne des populations. La Commission européenne s’est ainsi efforcée de concilier les niveaux de contamination communiqués par les États membres et la sécurité sanitaire. Dès lors, les valeurs retenues sont inspirées par le principe dit « ALARA » (as low as reasonably achievable), à savoir aussi bas que cela est raisonnablement possible, du fait précisément des caractéristiques du produit et de la contamination. Ainsi que le souligne l’AFSSA dans un avis du 23 octobre 2007, le principe ALARA « vise surtout à retirer du marché les produits présentant des niveaux très élevés de contamination. » La réglementation communautaire n’est peut-être pas suffisamment inspirée par le principe de précaution sanitaire. Doit-on s’en satisfaire ?

Le traitement réservé à l’anguille est une certaine illustration de la notion de bruit de fond : s’agissant, en effet, d’une espèce plus contaminée que les autres, elle serait déclarée impropre à la consommation si le seuil général lui était appliqué. Un seuil dérogatoire, moins restrictif, a donc été fixé pour permettre son maintien sur le marché et satisfaire ainsi les pays fortement consommateurs de l’Europe du Nord.  (Édifiant, non ? !!!)
Les seuils actuellement applicables ont été établis en 2006 par le règlement (CE) n° 1881/2006 (25) qui a inclus les PCB-DL et fixé des teneurs maximales correspondant à la somme des PCDD/F et PCB-DL exprimée en TEQ (quantité d’équivalence toxique définie par l’OMS). 

Parallèlement à l’élaboration d’une réglementation fixant la teneur maximale en PCB-DL des aliments, la Commission (26) a défini, en 2002, une stratégie globale pour réduire la présence de dioxines et PCB-DL dans l’ensemble de la chaîne alimentaire, en prévoyant notamment des mécanismes d’alerte et en fixant des « niveaux d’intervention ». Ces derniers correspondent à des valeurs inférieures aux teneurs maximales admissibles mais supérieures au bruit de fond de la contamination des aliments. La détection de tels seuils d’alerte déclenche des investigations complémentaires sur les produits concernés. Depuis 2002, pour ce qui concerne notamment les poissons sauvages de mer, les céphalopodes et les crustacés, ainsi que quelques poissons d’eau douce, la direction générale de l’alimentation du ministère de l’agriculture et de la pêche met donc en œuvre, en France, un plan de surveillance annuel des produits lors de leur mise sur le marché dans les criées. Dans l’hypothèse où ces produits se révèlent être contaminés au-delà du seuil d’alerte communautaire dénommé « niveau d’intervention », ils font l’objet d’un plan de contrôle orienté, c'est-à-dire beaucoup plus étendu sur les lieux de pêche et le nombre de sujets par espèce considérée.

b) Quid de l’eau potable ?
En revanche, s’agissant de l’eau potable, l’AFSSA a estimé en 2005 (30), qu’en l’état actuel des connaissances, il ne lui apparaissait pas nécessaire de proposer une valeur maximale admissible de dioxines et de furanes dans les eaux destinées à la consommation humaines compte tenu des éléments suivants :

1. «  les dioxines et les furanes, en raison de leurs propriétés physico-chimiques : 
– se retrouvent préférentiellement dans les sédiments et les matières en suspension des eaux de surface,
– se fixent, en cas d’infiltration, dans l’horizon superficiel du sol ;
2. les étapes de traitement des eaux d’origine superficielle que sont la coagulation, la floculation, la décantation et la filtration, lorsqu’elles existent, permettent une réduction des matières en suspension et donc des dioxines ;
3. le traitement des eaux souterraines par décarbonatation, lorsqu’il existe, permet une réduction des matières en suspension et donc des dioxines ;
4. les données de concentration en dioxines et en furanes dans les eaux destinées à la consommation humaine ont été publiées(31) ;
5. la consommation alimentaire représente la voie d’exposition prépondérante aux dioxines et aux furanes (90 % des apports) et l’inhalation d’air et de particules aériennes, l’ingestion de sol contaminé et l’absorption cutanée sont les autres voies d’exposition identifiées ;
6. les instances internationales, dont l’organisation mondiale de la santé (OMS), ne proposent pas de valeur guide pour les dioxines et furanes dans les eaux de boisson. 
Les autorités sanitaires en ont conclu que l’eau d’alimentation ne peut constituer qu’une voie très marginale d’exposition aux PCB. En conséquence, depuis la directive européenne n° 98/83 du 3 novembre 1998 transposée en droit interne par le décret du 20 décembre 2001, il n’y a plus de norme relative à la teneur en PCB dans les eaux potables.





-------------------------------------------------------

II.— LA POLLUTION DU RHÔNE
A.— LE RHÔNE VICTIME D’UNE POLLUTION D’AMPLEUR NATIONALE
1. Une crise aux répercussions multiples 
a) Un fleuve contaminé sur toute sa longueur
La découverte de PCB dans la chair de poissons pêchés dans l’étang du Grand Large, à l’initiative d’un pêcheur, en mars 2005, constitue le déclic d’un malaise qui s’étend progressivement à l’ensemble du bassin du Rhône.

Peu après cette découverte, la direction départementale des services vétérinaires du Rhône procède, dans le cadre des plans généraux de surveillance des denrées alimentaires mises sur le marché, à un prélèvement aléatoire donnant lieu à analyse de poissons d’eau douce. Celle-ci révèle une teneur anormalement élevée de PCB dans la chair d’une brème provenant du canal de Jonage. Après qu’une seconde série d’analyses a confirmé la contamination des poissons en provenance du plan d’eau du Grand Large puis en amont et en aval sur le Rhône, les services vétérinaires alertent le Préfet du Rhône. 

Près des deux tiers, soit 23 sur 39, des poissons analysés présentent, en effet, une teneur en dioxines plus PCB-DL supérieure au seuil réglementaire.

En réponse à cette alerte sanitaire, le préfet du Rhône interdit, le 14 septembre 2005, la consommation des poissons pêchés dans les deux zones contaminées : le Canal de Jonage et le plan d’eau du Grand Large. Cette décision administrative, prise conformément à une recommandation de l’AFSSA et inspirée par le principe de précaution, ne constitue que le premier d’une série d’arrêtés pris par les préfets des autres départements riverains du Rhône, au fur et à mesure que de nouvelles analyses effectuées sur la faune piscicole révèlent sa contamination par les polychlorobiphényles.

En effet, au cours de l’année 2006, la poursuite des investigations en vue de délimiter la zone contaminée révèle des teneurs en PCB supérieures à la nouvelle valeur limite communautaire de 8 picogrammes par gramme de poisson frais, entrée en vigueur à compter de février 2006. Une contamination diffuse sur l’ensemble des sites et espèces prélevés est constatée, avec toutefois un pic immédiatement à l’aval du rejet d’une entreprise de traitement de déchets de PCB, localisée à Saint-Vulbas dans l’Ain. Ces résultats entraînent l’extension de la zone d’interdiction de la consommation.




-----------------------------------------------------------

● L’entreprise Trédi : la révélation de cette pollution
Spécialisée dans le traitement et l’incinération de déchets dangereux et dans la décontamination des matériels électriques (transformateurs, condensateurs) contenant des PCB, l’entreprise Trédi a été habilitée à poursuivre son activité de traitement des déchets contenant des PCB à compter de 1985 (42), après deux ans d’expérimentation. Dès octobre 1986, des analyses effectuées, à l’initiative de la Fédération Rhône-Alpes des associations de protection de la nature (FRAPNA), sur des mollusques par l’école vétérinaire de Lyon révélaient la présence de PCB au niveau de cette usine. Le mois suivant, l’école vétérinaire de Lyon et l’université de Lyon 1 publiaient un rapport à la suite d’analyses effectuées sur trois espèces de poissons (hotu, gardon, ombre), d’où il ressortait que la chair des poissons était nettement plus contaminée dans le canal de Miribel, en aval de la zone industrielle de la plaine de l’Ain (ZIPA), qu’en amont, à Pont de Lucey. La contamination demeurait importante, plus loin, à l’entrée de Lyon.

Si la teneur moyenne en PCB totaux s’élevait à 5,36 milligrammes/kilogramme de poisson frais – la teneur maximum sera fixée à 2 milligrammes/kg en 1988 et à 8 picogrammes/gramme en 2006, elle pouvait atteindre des pics sept fois plus élevés. L’un de ces pics était précisément constaté, en aval de Saint-Vulbas, lieu d’implantation de l’usine Trédi. Informée des résultats, l’association des pêcheurs professionnels cessait aussitôt de pêcher et de commercialiser les poissons provenant du canal de Miribel, situé en aval de cette entreprise …

Depuis 1995, l’établissement Trédi a traité 32 500 tonnes de fluides diélectriques, 14 750 tonnes d’huiles et 26 650 tonnes d’autres déchets également souillés par les PCB. Ces déchets proviennent principalement de France, une faible part d’entre eux étant néanmoins issue de pays étrangers (Espagne, Italie, Grèce, Algérie, Mexique). Pour mener à bien son activité d’incinération, l’usine dispose de deux équipements : un four rotatif pour l’incinération des déchets solides, pâteux, liquides et des huiles et un four statique pour l’incinération de déchets liquides PCB et halogénés. L’activité de décontamination des transformateurs, condensateurs et matériels électriques est réalisée après vidange des matériels des PCB ou des huiles qu’ils contiennent, dans des autoclaves à l’aide d’un solvant, sous vide et en température. Les huiles ou liquides diélectriques ainsi collectés sont dirigés vers l’installation d’incinération. 

Tout en se conformant à la réglementation applicable au titre de la législation sur les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), cette entreprise a incontestablement apporté une contribution historique à la pollution du Rhône. Du 1er janvier 1994 au 31 décembre 2006 (43), le volume de PCB déversé dans les eaux industrielles à destination du Rhône s’est en effet élevé à 44 kg, soit environ 9 grammes par jour en moyenne. 

Avant 1987, il n’existait cependant aucune réglementation des rejets de PCB. La découverte de la contamination des poissons, fin 1986, a déclenché une série de mesures de la part des pouvoirs publics : études de l’Agence de bassin, de la DRASS, constitution d’un groupe de travail réunissant toutes les parties, administratives et industrielles, mise en place d’un suivi régulier de la teneur en PCB des bryophytes (mousses) et poissons, première interdiction par arrêté ministériel du 16 février 1988 de consommation des poissons contaminés. Et c’est dans ce contexte, qu’à compter de 1987, des arrêtés préfectoraux ont progressivement abaissé les valeurs limites de rejets de PCB par l’entreprise Trédi dans les effluents aqueux, exprimés en flux maximum journalier, de 1,5 kilogramme / jour à 500 grammes / jour en 1991, puis à 200 grammes / jour en 1995. Cette dernière valeur a été ramenée à 10 grammes / jour par l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2007. Le flux quotidien moyen étant désormais inférieur à 0,5 gramme, une nouvelle valeur limite de rejet prenant acte de la tendance à se rapprocher du « rejet zéro » a été fixée à 5 grammes par jour le 3 avril 2008. 
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● Des sources actuelles de pollution difficilement contrôlables
Au-delà des faibles rejets autorisés des entreprises sous contrôle, on constate que malheureusement la pollution demeure dans une certaine mesure. Pour autant, le poids respectif des apports de PCB via les rejets des stations d’épuration, les boues des stations d’épuration, la contamination atmosphérique et le lessivage des sols pollués n’est pas encore évalué, non plus que la somme des pollutions diffuses d’origine artisanale ou domestique. De plus, certaines activités échappant de par leur volume à la réglementation ICPE peuvent être source de pollution, en particulier celles de ferraillage et de récupération des métaux. 

Selon les informations recueillies auprès des DRIRE Rhône-Alpes et PACA, les rejets sauvages ou accidentels seraient en outre, à l’heure actuelle, bien supérieurs aux rejets autorisés. En effet, des friches industrielles, d’anciens ateliers, d’anciens supermarchés, voire d’anciennes décharges, dès lors qu’ils ne sont pas surveillés, constituent également des réservoirs de pollution, pour peu qu’ils accueillent des transformateurs ou d’autres appareils susceptibles d’être ouverts et vandalisés par des personnes à la recherche de métaux. La DRIRE Rhône-Alpes fait état de plusieurs « événements relatifs aux transformateurs électriques » par an, qu’il s’agisse d’actes de vandalisme, d’abandons ou d’accidents. Elle en a recensé quatre depuis le début de l’année 2008 (46) dont deux au mois de janvier :

– abandon sur la voie publique, à proximité d’une benne pour les déchets encombrants des particuliers, dans une commune de Savoie, de quatre transformateurs ouverts et contenant du liquide diélectrique. Fort heureusement aucune pollution des sols n’a été constatée sur le lieu d’abandon avant la mise en sécurité des transformateurs par la commune ;

– ouverture du local électrique d’un ancien supermarché d’une commune du Rhône et démontage du transformateur pour voler des métaux. Une pollution des sols et du local environnant ayant été constatée, la DRIRE a sollicité l’intervention des pompiers puis a demandé à l’exploitant de prendre les mesures de dépollution nécessaires et de traitement du transformateur concerné ;

– le 30 avril, dans l’Ain, écoulement, à la suite d’un incident de manipulation d’un transformateur par EDF, d’huiles dans le sol en l’absence de cuvette de rétention ; 

– le 3 juin, en Savoie, incident lors du transport d’un transformateur par EDF en vue de son traitement. Dans ces deux cas, EDF est intervenu rapidement pour récupérer les huiles et dépolluer. La proximité de ces deux derniers incidents atteste du reste de l’accélération de la mise en œuvre par EDF du plan d’élimination des appareils contenant des PCB pour satisfaire à l’échéance de 2010.

c) Des répercussions multiples
● La contamination des poissons 
Si aucune espèce de poisson ne semble a priori indemne, certaines d’entre elles semblent cependant davantage contaminées, et en particulier :

– les espèces de fond, non piscivores, dites espèces benthiques (brème, carpe, barbeau) qui se nourrissent principalement de végétaux, de matières en suspension, de petits crustacés, de larves d’insectes ;

– celles présentant une forte teneur en matière grasse. Le cas de l’anguille, poissons gras se nourrissant volontiers dans les sédiments et accumulant des graisses lors de sa vie dans les fleuves et les estuaires, en vue d’une future migration, mérite en particulier d’être souligné.

La contamination des espèces vivant en pleine eau (gardon, mulet, perche, sandre, truite,…) est, en revanche, moins accentuée. Quelle que soit l’espèce de poisson considérée, la contamination varie vraisemblablement, selon une étude effectuée par le Cemagref (47), en fonction du poids et de l’âge. Si les poissons semblent exposés aux PCB par la voie respiratoire, leur exposition prédominante provient néanmoins, comme pour l’homme, de leur nourriture. Certains PCB faisant l’objet d’une bioamplification le long de la chaîne alimentaire, la chair de poissons prédateurs situés en bout de chaîne présente des concentrations plus élevées que celles des poissons situés plus bas dans la chaîne alimentaire. « En revanche », ainsi que le relève l’étude du Cemagref, « contrairement à ce que l’on aurait pu attendre, les carnivores - sandre, brochet, silure- sont significativement moins contaminés que les omni- et benthivores –hotu, chevaine, carpe et brème-…Ce constat peut s’expliquer en partie par les caractéristiques des poissons capturés, qui sont en général, pour les omnivores et benthivores, des poissons âgés peu susceptibles d’être mangés par des carnivores de poids comparable. Cela dit, ce constat renforce l’hypothèse d’une origine des PCBi des poissons majoritairement liés au sédiment ou aux matières en suspension. » 

La situation a récemment évolué de manière divergente selon les lieux et les espèces considérées sans toutefois remettre en cause les données fondamentales de ce qui constitue une crise sanitaire : le 2 avril 2008, l’interdiction de la pêche en vue de la consommation et de la commercialisation a été étendue respectivement par les préfets de Haute-Savoie et de Savoie, à l’omble chevalier espèce prisée des lacs Léman, d’Annecy et du Bourget, à la suite d’analyses ayant révélé, dans un poisson, une teneur en PCB de 31 picogrammes par gramme de chair considérée (valeur supérieure à près de quatre fois le taux réglementaire maximum). Le préfet de Haute-Savoie a annoncé le 24 juin dernier la levée partielle de cette interdiction pour le lac Léman.

À l’inverse, un avis rendu par l’AFSSA le 28 mars 2008 - consécutif à une campagne complémentaire de prélèvements et d’analyses demandée en décembre 2007-, a permis de prononcer la conformité de certains poissons dits de pleine eau dans le secteur compris entre la confluence du Rhône avec l’Isère, en amont, et la confluence avec la Durance, en aval. L’interdiction a donc été partiellement levée, le 6 mai 2008, sur une portion du Rhône allant du nord de Valence à Avignon, soit une centaine de kilomètres, pour certaines espèces telles que les sandres, brochets, perches, gardons, mulets, chevennes…. Pour les secteurs en amont de la confluence avec l’Isère et en aval de la confluence avec la Durance, les données scientifiques ne permettant pas de lever les interdictions, l’AFSSA a recommandé des analyses complémentaires. Il est toutefois permis d’espérer que de nouvelles décisions favorables à la pêche pourront être prises au cours de l’été 2008.
● L’impact d’une nouvelle réglementation
Si la contamination des poissons est incontestable, une part de la portée de cette crise dans l’opinion a été renforcée par l’introduction en France d’une norme européenne. 

En effet, alors que s’appliquait en France l’arrêté du 16 février 1988 disposant que les poissons contenant une concentration supérieure à 2 milligrammes/kilogramme de PCB sont impropres à la consommation, l’Union européenne a adopté, le 3 février 2006, un règlement fixant à 8 picogrammes/gramme - TEQ de poids frais le taux de concentration maximum admissible. Le règlement étant d’application directe dans les États membres, l’arrêté du 16 février 1988 a été abrogé le 26 juin 2006. 

Ces deux seuils ne sont pas exactement comparables car le premier vise des PCB sans plus de précision tandis que le second englobe des PCB-DL, des dioxines et des furannes. Toutefois, les experts scientifiques estiment grossièrement que le seuil de 2006 est 6 à 7 fois plus bas que celui de 1988 (48). 

En conséquence, des poissons considérés jusque-là comme comestibles ne l’ont plus été sous l’effet mécanique de la réglementation européenne. Dans ces conditions, à situation inchangée, le durcissement de la norme applicable en France ne pouvait que conduire à l’amplification de l’alerte. Cette situation est assez paradoxale dans la mesure où a été constatée une tendance à la diminution de la contamination par rapport à l’épisode des années 1980. 
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● Le rôle des sédiments 
Le constat de la contamination des poissons a amené les services de l’État à lancer à compter de 2006 des investigations sur les sédiments. Ces investigations étaient nécessaires car :

– les PCB étant très peu solubles dans l’eau, il convenait d’analyser une matière solide ;

– les sédiments gardent la trace des pollutions passées rémanentes ;

– les sédiments sont susceptibles d’être colonisés par des organismes qui servent de base à l’alimentation de certains poissons et constituent donc une voie d’entrée des polluants dans la chaîne alimentaire.

Une première série d’analyses a concerné la zone du Grand Large, le canal de Jonage, le canal de Miribel, le Rhône à l’amont proche et dans l’agglomération lyonnaise et la Bourbre (affluent rive gauche à l’amont de Lyon). Trois objectifs étaient poursuivis :

1. évaluer le stock de la contamination dans le plan d’eau du Grand Large, zone de dépôt de sédiments privilégiée, qui avait fait l’objet d’un draguage en 2004 ;

2. estimer l’extension de cette contamination en amont et en aval de ce site ;

3. tenter d’identifier des sources suspectées de cette pollution, en particulier dans la zone industrielle de la plaine de l’Ain. 

Les résultats ont révélé, à l’instar des poissons, une différence de contamination entre l’amont et l’aval de la plaine de l’Ain, une contamination du canal de Jonage, du Grand Large, du Rhône dans Lyon, de la Bourbre. Plusieurs profils de contamination établis sur la base de carottages effectués sur le Grand Large et dans le canal de Jonage indiquent, en outre, que les concentrations en PCB des sédiments datant de la fin des années 1980 sont supérieures à celles des sédiments de surface plus récents.

En 2007, des prélèvements et analyses de sédiments ont été étendus à l’ensemble du linéaire du fleuve. Les sédiments contaminés sont retrouvés principalement dans les zones de faible vitesse du courant dans lesquelles ils s’accumulent. La propagation de la contamination dans le réseau hydrographique s’explique, selon le Cemagref, par le déplacement des matières en suspension qui fixent les PCB avant de se déposer sur la couche sédimentaire superficielle.

Sur la zone littorale, des échantillons de sédiments marins ont été recueillis au niveau de l’embouchure du Rhône. Les teneurs observées sur les sédiments marins sont largement inférieures à celles relevées dans la partie fluviale.

On ne peut exclure une réactivation récente de la pollution résultant d’une mobilisation des sédiments lors :

– d’épisodes de crues qui ont eu un effet de chasse des sédiments : sept millions de m³ ont été ainsi mobilisés par les épisodes de crues de 2002 et 2003 entre Valence et Beaucaire ;

– de travaux de draguage, qui ont eu pour conséquence de remettre en suspension des particules - ce qui a entraîné leur transfert vers l’aval du fleuve- et de « décaper » les sédiments les plus récents qui sont a priori les moins contaminés. Les sédiments les plus anciens et les plus contaminés se sont alors retrouvés au contact du milieu aquatique. 

Et que penser des conséquences des vidanges de barrage ?...

Un certain nombre d’hypothèses scientifiques doivent encore faire l’objet d’études complémentaires, non seulement en ce qui concerne la dynamique propre au régime hydraulique du Rhône mais encore la propagation de la contamination des matières en suspension via les sédiments vers les poissons.
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d) Des questions encore sans réponse
Par ailleurs, compte tenu de l’étendue de la contamination des poissons, il est permis de s’interroger sur l’impact de cette pollution sur les milieux aquatiques et les écosystèmes, et au premier chef, les animaux qui s’en nourrissent (oiseaux, rongeurs,… etc.). On ne dispose pas, à l’heure actuelle, d’élément scientifique sur les conséquences à long terme de cette pollution sur la biodiversité. La science ne sait pas, à cet égard, extrapoler les effets observés sur les poissons vers d’autres espèces ou vers les écosystèmes. Elle demeure assez balbutiante sur les contaminants et leurs effets mais leur accumulation dans de nombreux milieux, aquatiques et sédimentaires en particulier, n’est sans doute pas sans conséquence sur les espèces concernées. La question se pose avec acuité pour la zone humide remarquable et protégée que constitue la Camargue, même si les poissons pêchés sur le petit Rhône et les coquillages (moules, tellines) analysés, en aval, dans l’embouchure du Rhône, présentent des teneurs en PCB inférieures au seuil sanitaire réglementaire.

Il conviendrait également de s’interroger sur l’incidence de ces contaminants sur l’état écologique de l’eau, dans la perspective des exigences à satisfaire, à l’horizon de 2015, en application de la directive cadre sur l’eau(50). Certes, les PCB n’ont pas été retenus par la Commission européenne parmi la trentaine de substances toxiques prioritaires à surveiller car celle-ci a estimé qu’ils ne constituaient pas un problème transfrontalier…. Néanmoins les PCB étant susceptibles de contaminer les milieux aquatiques concernés, la pollution en résultant rejaillirait sur le « bon état écologique » des cours d’eau du bassin, lesquels doivent faire l’objet d’une évaluation en application de la directive cadre.

L’hypothèse d’une contamination éventuelle de la nappe phréatique a, en revanche, fort heureusement été levée par les études effectuées par la DRASS de Rhône-Alpes. Les PCB ayant une grande stabilité physique et chimique et une faible biodégradabilité, ils sont relativement insolubles dans l'eau et fortement absorbés par les sédiments et les particules en suspension. Compte tenu du choix des ressources exploitées et des filières de traitement mises en œuvre, ils ne sont pas susceptibles d'être présents dans les eaux souterraines naturellement filtrées ni a fortiori dans l'eau potable mise à disposition des usagers par les réseaux publics.
Concernant les sites de production d'eau destinée à la consommation humaine exploitant l'eau du Rhône, l’eau brute (eau superficielle) du fleuve est très rarement utilisée. Les seules prises d’eau connues sont situées dans sa partie aval (Merci beaucoup pour les Avignonnais, les Arlésiens et les autres !!!). L'eau subit un traitement affiné et adapté à la qualité des eaux utilisées avant sa mise en distribution. 

À l’inverse, la nappe alluviale (eau souterraine) associée le long du cours du Rhône est très souvent exploitée, notamment à partir de l’agglomération lyonnaise. Cette ressource est généralement d’excellente qualité grâce à la filtration naturelle assurée par les terrains qui la contiennent. Dans certains secteurs, la nappe reçoit parfois des apports non négligeables par les affluents du fleuve. Ainsi, les ouvrages d’exploitation ne puisent pas directement l’eau du Rhône, contrairement à certaines idées reçues. Le nombre de sites de production recensés par les DDASS s’élève à 118 en 2007. Ils desservent une population voisine de 2 millions d'habitants, l'agglomération lyonnaise en représentant 60 %.

En l’absence de norme relative aux PCB dans les eaux destinées à la consommation humaine depuis le décret du 20 décembre 2001, il n’est plus obligatoire de rechercher systématiquement la présence de ce produit. Toutefois, localement, des analyses ont pu être pratiquées, à l’initiative des distributeurs d’eau pour rassurer les populations. Les résultats des analyses réalisées dans les eaux destinées à la consommation humaine mises à la disposition des usagers attestent de la présence de traces de PCB, mais dans des quantités inférieures au seuil de quantification des laboratoires agréés qui est de 0,025 nanogramme/litre, soit 25 picogrammes/litre. Il est impératif de rester vigilant. 

Il conviendrait par ailleurs de répondre de manière certaine à la question de l’impact de la pollution sur les cultures irriguées, non seulement la riziculture de la Camargue mais encore les primeurs de la Vallée du Rhône. Peu solubles dans l’eau, les PCB semblent également peu absorbables par les plantes ; pour autant, la contamination alimentaire par les végétaux n’est pas nulle. Le risque pourrait être lié, principalement pour l’alimentation animale, à la présence de sédiments pollués sur des végétaux utilisés « non lavés ». Des analyses effectuées sur des fruits et légumes produits dans le Vaucluse et irrigués avec l’eau pompée dans la Durance n’ont détecté aucune contamination. Il est souhaitable que de telles analyses soient effectuées sur les cultures irriguées par l’eau du Rhône.

Enfin, du point de vue de l’impact sur l’agriculture, se pose la question des conséquences de l’épandage, d’une part, des sédiments déposés par le fleuve lors des crues, et d’autre part, des boues de stations d’épuration. 



----------------------------------------------------------------
Enfin, il ressort des données résultant d’analyses conduites par la sous-direction de la sécurité alimentaire des aliments de la direction générale de l’alimentation du ministère de l’agriculture et de la pêche, rassemblées dans le Réseau national d’observation (RNO) géré par l’IFREMER, que les mollusques (huîtres et moules) et certaines espèces de poissons (flet et anguilles) de l’estuaire de la Seine présentent des concentrations en PCB dépassant les normes autorisées. Cette contamination en baie de Seine est largement imputable aux apports du fleuve qui draine un large bassin versant fortement industrialisé et urbanisé. Elle a conduit le préfet de la Seine-Maritime à interdire la consommation et la commercialisation des anguilles pêchées dans les eaux littorales et la partie du fleuve du département le 23 juillet dernier.
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b) Une pollution à l’échelle planétaire
L’usage massif des polychlorobiphényles dans de nombreux secteurs industriels pendant un demi-siècle a laissé des séquelles environnementales que l’interdiction de ces produits n’a pas suffi à gommer.

Leur persistance, associée à leur présence dans l’atmosphère et à l’absence de précautions qui a présidé à leur emploi, en fait l’un des polluants qui a progressivement colonisé l’ensemble de la terre, leur présence ayant été décelée jusque dans l’océan Arctique.

La prise de conscience des risques que les PCB faisaient courir à l’homme et à la faune, notamment avec la présence de PCB dans la chair de poisson en Suède et la pollution accidentelle au Japon, devait conduire l’Organisation pour la coopération et le développement économique(52) (OCDE) à recommander, dès 1973, l’interdiction d’emploi des PCB. Cette décision d’un organisme comprenant la majorité des pays industrialisés démontre, s’il en était besoin, que l’existence ou la possibilité d’existence de dangers liés à une pollution par ces substances était d’ores et déjà une préoccupation des pouvoirs publics. Environ un tiers des pays membres ayant adopté cette décision étaient, à l’époque, producteurs de PCB : l’Allemagne, l’Espagne, les États-Unis, la France, l’Italie, le Japon et le Royaume-Uni.

En l’absence de données internationales en matière de pollution aux PCB, il parait toutefois peu probable, compte tenu de l’état d’industrialisation du monde, qu’un continent soit totalement épargné, d’autant qu’une fois libérés dans l’environnement les PCB se révèlent être des voyageurs au long cours, susceptibles de migrer en utilisant l’eau et l’air comme vecteurs à des milliers de kilomètres de leur lieu de largage.

Si les informations relatives à l’état de la pollution dans les pays étrangers ne sont pas facilement accessibles, un certain nombre de celles-ci sont, toutefois, connues. Une constante mérite d’être soulignée : généralement, les zones estuariennes exposées à d’importants apports d’origine terrestre sont les plus contaminées, particulièrement les baies fermées.

Peu de pays ont semble-t-il pratiqué des investigations sur la quasi-totalité de leur réseau hydrographique. Il semblerait toutefois que la France soit l’un des seuls pays qui ait effectué un suivi aussi dense et aussi important de l’ensemble de ses cours d’eau. 

Pour l’établissement de son rapport, votre rapporteur a pu s’appuyer utilement sur une étude réalisée par le service géologique Rhône-Alpes du Bureau de Recherches Géologique et Minières (BRGM), commandée par la DIREN Rhône-Alpes. Nombre d’informations internationales reproduites, ci-après, sont extraites de cette étude, intitulée « État des lieux sur la pollution des fleuves par les PCB dans le monde » réalisée en novembre 2007, enrichies d’informations recueillies à travers la littérature ouverte sur cette question. Le travail ainsi produit ne saurait prétendre à l’exhaustivité, ne serait-ce qu’en raison des investigations parcellaires, voire inexistantes, concernant certains pays : la recherche de la présence des PCB dans les différents milieux suppose de disposer de moyens humains, matériels et financiers importants. Les résultats relatifs à la présence de PCB dans les eaux sont exprimés à partir des analyses portant sur les matières en suspension dans les eaux des plans et des cours d’eau.




----------------------------------------------------------

B.— QUELLES RÉPONSES ?
Eu égard au précédent épisode de pollution des années 1980, force est de constater que l’administration s’est quelque peu laissée surprendre par la crise survenue à compter de 2005. Sans pour autant demeurer passifs, les pouvoirs publics n’ont pas su mettre rapidement en œuvre la coordination des services requise par l’ampleur et le caractère multiforme de cette pollution. Cette apparente inertie a été à l’origine d’une certaine dramatisation exploitée par les associations et les médias.

1. La réaction en deux temps des pouvoirs publics
a) Une organisation administrative inadaptée
La crise actuelle a sans doute été accentuée par l’introduction, en 2006, d’une norme européenne plus stricte que le dispositif réglementaire national en vigueur. Mais, compte tenu de l’alerte donnée au cours des années 1980, n’aurait-il pas convenu, au titre du principe de précaution, de maintenir les campagnes d’analyses pilotées, à compter de 1988 par le service de navigation Rhône Saône sur les poissons et interrompues en 1999 ? Si les résultats des analyses montraient certes une évolution favorable au cours des années 1990, découlant du durcissement des normes de rejets de PCB dans le fleuve, les connaissances scientifiques sur la durée de vie de ces substances et leur bioaccumulation permettaient d’anticiper la persistance de la pollution. S’agissant d’un problème de sécurité sanitaire, d’une matière aussi sensible que l’alimentation humaine, une surveillance spécifique aurait sans doute dû être maintenue et coordonnée avec les plans de surveillance annuels des produits alimentaires mis en œuvre par les services vétérinaires à compter de 2002, en application de dispositions européennes.

Et que penser, lors de la première alerte il y a vingt ans, de la simple information des pêcheurs professionnels du caractère non comestible des poissons ? L’INRA a souligné à ce propos, dans une étude consacrée aux difficultés de l’évaluation des risques liés à une pollution chronique du milieu aquatique par les PCB (55), que les pêcheurs amateurs n’avaient même pas fait l’objet d’une information spécifique… Il est difficile de s’expliquer les raisons pour lesquelles l’arrêté préfectoral d’interdiction de consommation proposé par la direction départementale des services vétérinaires du Rhône n’avait pas été édicté.

La crise avait certes été suivie de l’élaboration de l’arrêté ministériel du 16 février 1988 fixant à 2 milligrammes par kg de poisson frais le seuil de consommation. Il n’en demeure pas moins qu’une réglementation locale d’interdiction de la consommation eut été nécessaire.

Pour en revenir à la crise actuelle, en dépit de compétences indiscutables des acteurs administratifs et d’une grande motivation des services déconcentrés, on constate une extrême segmentation dans l’approche du dossier de 2005 à 2007, non seulement entre les différentes administrations mais encore au sein d’un même ministère.
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2. Le Rhône : le fleuve test de l’efficacité du plan national d’actions 
La pollution par les PCB ne se limitant pas au seul bassin du Rhône, c’est par une réponse d’envergure nationale que le Gouvernement a réagi à ce qui constituait initialement une question posée au niveau d’une région. 

À l’occasion de la première réunion du COPIL à Lyon, Mme Nathalie Kosciusko-Morizet, Secrétaire d’État en charge de l’écologie énonçait les grandes lignes d’un plan national d’actions devant être mis en place pour faire face aux différents problèmes posés par la pollution aux polychlorobiphényles. Ce plan concerne l’ensemble des cours d’eau nationaux et s’applique bien évidemment au bassin rhodanien.

Il s’articule autours de six axes d’actions : 

– intensifier la réduction des rejets de PCB dans les eaux ;

– améliorer les connaissances scientifiques sur le devenir des PCB dans les milieux aquatiques et gérer cette pollution ;

– renforcer les contrôles sur les poissons destinés à la consommation et adopter les mesures appropriées de gestion des risques ;

– améliorer la connaissance du risque sanitaire et sa prévention ;

– accompagner les pêcheurs professionnels et amateurs « impactés » par les mesures de gestion des risques ;

– évaluer et rendre compte des progrès du plan.

Les objectifs proposés constituent un pas important dans la recherche de solutions répondant à une approche réaliste de la situation dont il convient de se féliciter. La réponse ne correspond toutefois pas entièrement aux attentes des élus, des riverains, des pêcheurs et des populations concernées par les effets de la pollution. 

Votre rapporteur a cependant pu constater qu’une partie des préoccupations dont il a fait état, lors des nombreuses auditions auxquelles il a procédé, ont été partiellement prises en compte…
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● Étudier l’impact sur les cultures irriguées de la contamination par les PCB 
L’une des questions qui préoccupe votre rapporteur, indépendamment de la question de la contamination des poissons de rivière, est celle d’une éventuelle contamination des cultures par des eaux contenant des matières en suspension. Elles peuvent être le résultat de l’irrigation, voire celui des crues du Rhône ou de ses affluents. En effet, les matières en suspension contenues dans les eaux pompées dans les cours d’eau et destinées à l’irrigation ou celles charriées par l’eau des crues peuvent déposer sur les terres agricoles des alluvions ayant fixé des molécules de PCB. 

Votre rapporteur ne peut que se féliciter en constatant que l’une des questions qu’il a maintes fois soulevée au cours de ses auditions soit reprise dans le plan national d’actions. Celui-ci prévoit en effet de faire pratiquer des analyses ciblées sur des cultures qui font l’objet d’une irrigation à partir des eaux du Rhône. Elles seront conduites par le Service Régional de la Protection des Végétaux (SRPV). Par ailleurs, les analyses confiées à ce service porteront sur des grandes cultures qui peuvent avoir un débouché pour l’affouragement des animaux et sur des cultures pour l’homme (notamment fruitières et céréalières). 

Selon les termes du plan national, les analyses devraient permettre de vérifier que la pratique de l’irrigation n’induit pas de dépôt de sédiments contaminés sur ces cultures dans des proportions faisant encourir un risque. La dernière formulation employée dans la définition de l’objet de l’étude fait craindre que les proportions de PCB retenues ne tiennent pas compte du phénomène de bioaccumulation des PCB dans l’organisme, notamment avec ceux présents dans d’autres aliments. Il paraît donc hautement souhaitable que l’AFSSA soit associée à cette étude. 
La présence de PCB dans l’alimentation végétale a longtemps été considérée comme résultant d’un rinçage insuffisant des aliments. Certaines expérimentations ayant démontré que les PCB ne passaient pas du sol vers les plantes, on considère que les végétaux ne sont pas susceptibles de les absorber. Or, selon l’AFSSA, les produits végétaux contribueraient à hauteur de 5 % à 12 % à l’apport en PCB chez l’homme. Face à cette situation, il importe de confier à l’INRA une étude complémentaire permettant de déterminer, avec certitude, si les PCB peuvent ou non être absorbés par les végétaux et, dans l’hypothèse où l’absorption s’avérerait fondée, comment cette contamination s’effectue.

Si les thèses actuelles d’une simple pollution superficielle des végétaux sont validées, les pouvoirs publics devront entreprendre une large campagne d’information afin d’insister auprès de la population sur la nécessité de procéder au nettoyage des produits végétaux avant leur consommation. 

Au titre de l’exercice budgétaire 2008, l’État a affecté 50 000 euros aux analyses portant sur les végétaux irrigués et à l’usage des sédiments du Rhône en agriculture.

c) Renforcer les contrôles sur les poissons et les sédiments pour améliorer la gestion des risques sanitaires
L’AFSSA a proposé, dans son avis du 5 février 2008, un protocole de prélèvements des poissons de rivière, afin : 

– d’éviter toute consommation de poissons dont le taux de PCB serait non conforme aux normes autorisées ;

– de rendre possible, de façon différenciée par espèce, la consommation des poissons présentant des taux de PCB inférieurs aux seuils et ne posant pas de problème sanitaire. 

La mise en œuvre de cette stratégie repose sur la mise en œuvre d’un plan d’échantillonnage et de contrôle de poissons et/ou de sédiments.

La méthodologie retenue permet d’envisager trois scenarii de gestion possibles : 

– la consommation de poissons peut être autorisée, sans restriction liée aux espèces de poissons et sans risque pour le consommateur ;

– toutes les espèces de poissons sont très probablement contaminées avec un dépassement des limites maximales réglementaires, et par conséquent un risque supplémentaire pour tout ou partie des consommateurs. Cette hypothèse entraînera une interdiction totale de consommation des poissons de la zone géographique contaminée ; 

– le dépassement des limites maximales réglementaires ne concerne probablement que quelques espèces avec un risque sanitaire potentiel pour toute ou partie des consommateurs des espèces concernées. Cette troisième situation pourrait conduire à des interdictions de pêche restreintes aux espèces fortement contaminées. Ces espèces seront identifiées sur la base des résultats recueillis, voire de résultats complémentaires si nécessaires. Si ce dernier scénario devait être appliqué, votre rapporteur recommande la mise en place d’une procédure de contrôle renforcée portant non seulement sur les espèces contaminées, mais aussi, et surtout, sur celles épargnées initialement par la contamination, sur la base de prélèvement d’échantillons plus importants. 

Pour la mise en œuvre de cette stratégie, les analyses de sédiments sont poursuivies et un plan national d’échantillonnage des poissons en milieux aquatiques a, d’ores et déjà, été lancé. La surveillance des produits de la pêche mis sur le marché sera également poursuivie.

Pour tenir compte du phénomène de bioaccumulation dans la chair des poissons, il serait souhaitable qu’un seuil maximum de polychlorobiphényles soit fixé pour les produits d’alimentation des poissons d’élevage. 
● Poursuivre les analyses des sédiments 
Dans le cadre du programme de surveillance mis en place en application de la Directive cadre européenne sur l’eau (DCE), la recherche des PCB dans les sédiments se poursuivra sur au moins 375 sites. Ce suivi permet, d’ores et déjà, de donner une image globale de la contamination des écosystèmes aquatiques et d’en suivre l’évolution à moyen et long terme. 
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● Identifier l'imprégnation des consommateurs de poissons d’eau douce
À cet effet, le plan national d’actions prévoit que l’Institut de veille sanitaire et L’Agence française de sécurité sanitaire des aliments conduiront une étude nationale d’imprégnation aux PCB sur les consommateurs des poissons de rivière sur une durée de deux à trois ans afin d'identifier :

– une éventuelle surimprégnation des forts consommateurs de poissons de rivière, et la quantifier ;

– les principaux déterminants de l'imprégnation aux PCB ;

– le niveau d’imprégnation des populations sensibles (enfants, femmes en âge de procréer).

Pour répondre aux impératifs d’une démarche scientifique irréfutable, une telle étude ne peut être réalisée que sur la base d’un protocole rigoureusement établi, car les enseignements qui pourront en être tirés devront répondre à une obligation absolue d’objectivité. Pour y parvenir, les scientifiques ayant en charge cette mission se doivent de recueillir des informations portant non seulement sur l’état d’imprégnation des forts consommateurs de poissons de rivière et des populations sensibles, mais aussi, afin de pouvoir établir des comparaisons pertinentes, de populations témoin non exposées à ces sources possibles de contamination. Pour être valides au regard des lois statistiques, les observations relevées doivent reposer sur des échantillonnages suffisamment nombreux et variés (âge, sexe, corpulence, régime alimentaire) et non pas se contenter de porter sur la présence de PCB dans le sang d’un échantillon d’une cinquantaine de personnes comme cela a pu être récemment pratiqué. La santé humaine est un bien précieux, qui ne saurait faire l’objet d’opérations subjectives destinées à alimenter des campagnes médiatiques.
Ce n’est qu’une fois les résultats de ces études validés que les pouvoirs publics pourront établir, comme cela a été fait dans d’autres pays européens (Norvège et Belgique), des recommandations relatives à la consommation de poissons. La campagne de prélèvements sanguins devrait, selon les informations rendues publiques par l’AFSSA le 30 mai dernier, débuter en octobre de cette année et s’étendre jusqu’en mai 2009. Compte tenu de l’ampleur de l’étude d’imprégnation, les premiers résultats devraient être connu en juillet 2010 permettant la publication du rapport final en février 2011. Pour les douze premiers mois de l’étude, un million d’euros y sera consacré. 
Le principe retenu par l’AFSSA consiste à mesurer l’imprégnation des consommateurs de poissons de rivière pour des sites plus ou moins contaminés aux PCB, de non consommateurs de poissons résidant sur les mêmes sites, ainsi qu’une population de consommateurs de poissons de rivière de sites non pollués. Une fois les résultats connus, ils seront rapprochés afin d’en tirer les conclusions. 

Sur le plan national, cette étude doit porter sur six sites (quatre sur des cours d’eau contaminés et deux sur des rivières non contaminées – sites témoins) ; un site sera situé sur le Rhône.

Il est actuellement prévu de sélectionner 150 volontaires par site, dont au moins un tiers de femmes. 




-------------------------------------------------------------
CONCLUSION
Au terme de près de huit mois d’auditions, de déplacements sur le terrain, de rencontres diverses et variées, votre rapporteur ressort conforté dans son impression initiale qui le conduisait à penser que la question de la pollution du Rhône par les PCB se caractérise, avant tout, par une extrême complexité. 

Il en va de la contamination par les PCB comme du cours du fleuve, avec ses alternances d’ombre et de lumière, ses parties lentes et ses brusques accélérations, ses résurgences et ses parties souterraines, la surface de l’eau et les profondeurs du lit du fleuve, et tout à la fois l’érosion du temps et l’accumulation des strates de sédiments, parfois dangereux.

Si le Rhône a sa source et se renforce avec l’apport de ses affluents, la pollution par les PCB a les siennes et elle s’y alimente. L’homme et l’essor du développement industriel du XXème siècle en constituent la source principale, souvent qualifiée d’historique. Avec l’interdiction de la production des PCB, on la pensait tarie. Il n’en est rien, elle est aujourd’hui tapie dans les entrailles mêmes du fleuve et se retourne insidieusement vers l’homme en empruntant la voie pernicieuse de son alimentation. Elle frappe la faune aquatique, sans que les scientifiques soient à même de comprendre avec certitude les voies qu’elle emprunte pour contaminer les poissons. 

Il serait illusoire de vouloir nier la gravité du malaise, bien que les diverses observations semblent en annoncer la lente décrue. Toutefois, la crise a frappé de plein fouet des structures et des constructions administratives qu’il convient au plus tôt de réformer de façon à les rendre plus efficaces et plus réactives.

Sur le plan scientifique, questions et réponses arrivent en ordre dispersé, les unes appelant les autres et réciproquement. De nombreuses interrogations demeurent quant aux processus de transfert des sédiments aux poissons et à d’autres organismes, leur mode de cheminement le long de la chaîne trophique, la conduite et l’exploitation des études et campagnes d’imprégnation de la population. Le Parlement ne peut se désintéresser d’un problème qui, au-delà du Rhône, concerne l’ensemble de la population et au premier chef les enfants et les femmes en age de procréer. Autant de questions qui, selon votre rapporteur, pourraient constituer motifs à saisir l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques.

